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Avant-propos
L’objectif de ce document est de donner un aperçu des aides au 

financement mobilisables pour la réhabilitation de la Maison Land-

werlin et sa transformation en pôle culturel regroupant une bibliothè-

que, une médiathèque, un petit café littéraire et espace de promotion 

touristique du Sundgau.

De fait, ce document est organisé en deux parties : la première 

présente les aides mobilisables pour la réhabilitation de la Maison, 

inscrite au Monuments Historiques, et sa transformation en espace 

culturel. La deuxième partie est axée sur la prise en compte de la 

qualité environnementale dans la réhabilitation et l’aménagement du 

bâtiment. 

Enfin, ce guide des aides mobilisables n’est valable que pour 2011, 

car les institutions délivrant ces financements peuvent modifier  les 

montants, les taux, les conditions d’octroi, etc... l’année prochaine.
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PoUr Le PoLe cULtUreL

Organisme Objet de la 
subvention

Equipement ou 
prestation

subventionné

Nature et montant de 
l'aide

Conditions particulières 
et remarques Contact

CG 68
Culture et
patrimoine
historique

Bâtiment à vocation
culturelle : bibliothèque
de proximité
Travaux de construction
ou d'aménagement de
locaux à usage exclusif
de bibliothèque

Montant HT des travaux :
plafond de 1 400€/m²
maximum
Par dérogation aux règles
générales, des travaux
d'aménagement autres que
des travaux d'accessibilité
peuvent être, le cas
échéant, pris en compte.

Définition d'un projet culturel,
surface proportionnelle au
nombre d'habitants, formation
du personnel, budget annuel,
heures d'ouverture,
informatisation et accès
internet pour permettre la
participation au réseau
départemental des
bibliothèques

Service de la médiathèque
départementale
Suzanne ROUSSELOT
03 89 22 90 10
mediatheque@cg68.fr

CG 68
Culture et
patrimoine
historique

Bâtiment à vocation
culturelle : bibliothèque
de proximité
Equipement mobilier

25% sur la base du montant
de la subvention accordée
pour la construction.
Aide de la médiathèque
départementale pour le
montage de projet et la
consultation des
fournisseurs spécialisés

Définition d'un projet culturel,
surface proportionnelle au
nombre d'habitants, formation
du personnel, budget annuel,
heures d'ouverture,
informatisation et accès
internet pour permettre la
participation au réseau
départemental des
bibliothèques

Service de la médiathèque
départementale
Suzanne ROUSSELOT
03 89 22 90 10
mediatheque@cg68.fr
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PoUr Le PoLe cULtUreL

Organisme Objet de la 
subvention

Equipement ou 
prestation

subventionné

Nature et montant de 
l'aide

Conditions particulières 
et remarques Contact

ETAT
(par le biais de 

la DRAC)

Conservation des
Monuments
Historiques

Bâtiment inscrit aux
Monuments Historiques
par arrêté le 6 février
2009 (voir la fiche en
annexes)

15% du montant H.T des
travaux liés à la
conservation du bâtiment

Obtention d'un P.C.
Accord préalable du
Conservateur Régional des
Monuments Historiques

DRAC ALSACE
Palais du Rhin
2, Place de la République
67082 STRASBOURG CEDEX
Michel COLIS
03 88 15 56 65
michel.colis@culture.gouv.fr

ETAT
(par le biais de 

la DRAC)

Dotation Générale
de Décentralisation

Bâtiment à vocation
culturelle

Coût plafond au m² :
1 630€ en 2011

soutien obligatoire du Conseil
Général, compétent en matière
de lecture publique pour les
communes de moins de 10 000
habitants
critère de suface minimum de

0,07 m²/ habitant (103,25 m²
pour 1475 habitants en 2008)
définition claire et précise du

projet

DRAC ALSACE
Palais du Rhin
2, Place de la République
67082 STRASBOURG CEDEX
Christelle CREFF
03 88 15 57 81
christelle.creff@culture.gouv.fr
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 PoUr La QUaLite eNViroNNemeNtaLe 

Organisme Objet de la 
subvention

Equipement ou 
prestation

subventionné

Nature et montant de 
l'aide

Conditions particulières 
et remarques Contact

CG 68
Travaux éligibles à
une aide au titre des
économies d'énergie

Bâtiments existants,
éligibles à une
subvention
départementale, et
remplissant des
exigences de
perfomance minimale
(voir le détail en
annexes)

10 à 40% selon le barème 

départemental 

Fourniture à l'appui de tout
dossier de demande de
subvention d'un diagnostic de
perfomance énergétique
préalable aux travaux.
Diagnostic éligible à subvention
départementale au titre des
études, s'il est suivi de travaux,
objets de la demande de
subvention.

dépend de la rubrique du guide des aides
concernée :
Service de la médiathèque
départementale
Suzanne ROUSSELOT
03 89 22 90 10
mediatheque@cg68.fr

ALSACE
ENERGIVIE

(Région Alsace 
en partenariat 
avec l'ADEME)

Investissements
pour des
installations utilisant
les énergies
renouvelables

La commune (et/ou le
groupement de
communes) suivant
l'équipement concerné

Dépend du type
d'installation réalisée (voir
le détail en annexes)

Subventions pour des études
de faisabilité et/ou des
investissements

Région Alsace
1 place Adrien Zeller
BP 91006
67070 STRASBOURG Cedex
03 88 15 68 67
contact@region alsace.eu

ADEME Alsace
8, rue Adolphe Seyboth
67000 STRASBOURG
03 88 15 46 46
ademe.alsace@ademe.fr
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PoUr La QUaLité eNViroNNemeNtaLe 
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Organisme Objet de la 
subvention

Equipement ou 
prestation

subventionné

Nature et montant de 
l'aide

Conditions particulières 
et remarques Contact

UNION
EUROPEENNE

Efficacité
énergétique et
énergies
renouvelables

Etudes et
investissements pour
des installations bois
énergie, solaire
thermique, géothermie
ou projets
expérimentaux de
biogaz.

Pour les études : 35%
Pour les investissements
(aide plafonnée) :
20% pour les projets bois
énergie (>400KW)
10% pour les projets bois
énergie (>1000KW)
20% pour les projets solaire
thermique
(> 100 m²)

Subventions pour des études
de faisabilité et/ou des
investissements

Région Alsace
Antenne territoriale Sud Alsace
Service Politiques régionales
européennes
Maison du bâtiment
12, allée Nathan Katz
68086 MULHOUSE cedex
fonds.europeens@region alsace.eu
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Annexe	1 : Caractéristiques	de	l’inscription	de	la	Maison	Landerwerlin	aux	Monuments	Historiques

Ministère de la culture - Mérimée

Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche
Réponse n° 2

domaines Monuments historiques 
édifice / site Maison dite maison Landwerlin 
localisation Alsace ; Haut-Rhin ; Flaxlanden

adresse 4 rue des Bergers 
dénomination maison

époque de construction 1er quart 17e siècle 
année 1621

propriété propriété de la commune 
protection MH 2009/02/06 : inscrit MH 

Façades et toitures en totalité ; intérieurs en totalité (cad. 01 36) : 
inscription par arrêté du 6 février 2009 

type d'étude recensement immeubles MH 
référence PA68000055

© Monuments historiques 
date versement 2010/03/26

[1-100] [101-200] [201-300] [301-400] [401-500] [501-600] [601-700] [701-800] [801-900] [901-
1000] [1001-1100] [1101-1200] [1201-1300] [1301-1400] [1401-1500] [1501-1600] [1601-1700]
[1701-1800] [1801-1900] [1901-2000] [2001-2100] [2101-2200] [2201-2300] [2301-2400] [2401-
2500] [2501-2600] [2601-2700] [2701-2800] [2801-2900] [2901-3000] [3001-3100] [3101-3200]
[3201-3300] [3301-3400] [3401-3500] [3501-3600] [3601-3700] [3701-3800] [3801-3900] [3901-
4000] [4001-4100] [4101-4200] [4201-4300] [4301-4400] [4401-4500] [4501-4600] [4601-4700]
[4701-4800] [4801-4900] [4901-5000] [5001-5100] [5101-5200] [5201-5300] [5301-5400] [5401-
5500] [5501-5600] [5601-5700] [5701-5800] [5801-5900] [5901-6000] [6001-6100] [6101-6200]
[6201-6300] [6301-6400] [6401-6500] [6501-6600] [6601-6700] [6701-6800] [6801-6900] [6901-
7000] [7001-7100] [7101-7200] [7201-7300] [7301-7400] [7401-7500] [7501-7600] [7601-7700]
[7701-7800] [7801-7900] [7901-8000] [8001-8100] [8101-8106]

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35
36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66
67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90 91 92 93 94 95 96 97
98 99 100

Requête : ((Haut-Rhin) :LOCA )
Relations : Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0 

http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/mersri_...C=1&SYN=1&IMLY=&MAX1=1&MAX2=100&MAX3=100&DOM=Tous27/04/2011 12:06:16

source : Base Mérimée / Ministère de la Culture
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Annexe	2 : Fiche	récapitulative	des	travaux	éligibles	au	titre	des	économies	d’énergie	par	le	Conseil	Général	
du	Haut-Rhin


















 



     









    




     







    




     







    




     








    














   









    












   
   





    





    
    
   
    



     
     
      









            
          
              





              




          







          
         


            



            


             

 
 
                


             

 
 
                





Annexe	3 : Fiche	récapitulative	des	aides	financières	apportées	par	la	Région	Alsace	et	l’ADEME	Alsace	au	
titre	des	économies	d’énergie	dans	le	cadre	du	Programme	Energivie	(www.energivie.fr) 
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Préfecture
de la région Alsace 
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33 grand’rue - 68100 MULHOUSE
Tél : 03 89 45 90 00
Fax : 03 89 46 21 51
www.aurm.org


